
 

 
 

 

 
REPUBLIQUE  ET  CANTON  DE  GENEVE 
Département des constructions et  
des technologies de l'information  

 
 

Office du patrimoine et des sites  

 
DEMARCHE POUR UNE DEMANDE  DE  SUBVENTION 

 

Subventions pour la conservation et la restauration du patrimoine bâti 
 

La loi sur la protection des monuments, de la nature et des sites prévoit deux types de 
participation financière: 
 

� le fonds cantonal des monuments, de la nature et des sites (LPMNS L 4.05 art. 22 et 42)  
 

� la subvention à la restauration de bâtiments (LPMNS L 4 05, art. 42 A à 42 H). 
 

Pour obtenir une de ces aides, le bâtiment concerné doit être au bénéfice d'une mesure de 
protection ou présenter un intérêt patrimonial. La subvention ne peut être accordée qu'aux 
travaux ayant obtenu une autorisation de construire. 
 

A. DEMANDE  DE  SUBVENTION 
 

Le formulaire de demande de subvention est disponible: 
 

au secrétariat du Service des monuments et des sites 
  1, rue David-Dufour (5e étage) 
 

ou à la réception de l' Office des autorisations de construire  
  5, rue David-Dufour (4e étage) 
 

La demande de subvention doit parvenir au département des constructions et des 
technologies de l'information (ci-après département) au plus tôt lors du dépôt de la requête 
en autorisation de construire mais en tous cas avant l'ouverture du chantier . 
 

Le formulaire de demande officiel dûment rempli et signé par le propriétaire doit être 
adressé au :  
  Département des constructions et 

des technologies de l'information 
  Service des monuments et des sites 
  Case postale 22  
  1211  Genève 8 
 

B. DOSSIER TECHNIQUE 
 

Les documents suivants doivent être adressés au service des monuments et des sites 
(SMS) : 
 

• Un dossier photographique avant travaux montrant les façades et les éléments anciens 
du bâtiment (cage d'escalier, plafonds, cheminées, etc.). 

• Un jeu de plans teintés correspondant aux opérations de restauration. 

• Le descriptif détaillé des travaux projetés pour lesquels une subvention est demandée. 

• Le devis général suivant le code des frais de construction (CFC) selon la Norme suisse. 
Prière de mettre en évidence les postes contenant des budgets prévus pour la 
restauration et leurs montants. 

• Un document indiquant le statut locatif du bâtiment, en particulier la proportion entre 
surfaces de logements et surfaces attribuées aux locaux commerciaux (m2 ou %). 

• La liste des entreprises sollicitées (préciser celles dont l'adjudication est confirmée). 

• Un document indiquant le statut locatif du bâtiment, en particulier la proportion entre 
surfaces de logements et surfaces attribuées aux locaux commerciaux (m2 ou %). 

• Toute autre pièce utile à expliquer l’opération (études historiques, analyses scientifiques, 
etc.). 



 

 

 
C. VISITE DU BATIMENT 
 

Les responsables de la subvention visiteront le bâtiment avant le début des travaux. 
 
 

D. ANALYSE DU DOSSIER 
 

Les pièces du dossier permettent au département de se prononcer sur l'attribution de la 
subvention et, le cas échéant, d'en définir le montant. 
 
La participation financière est calculée uniquement sur les postes qui couvrent les opérations 
de conservation / restauration. 
 
 

E. DECISION 
 

Le dossier est soumis à une commission consultative chargée de préaviser l'attribution de 
subventions. 
 

Le département statue et communique au propriétaire du bâtiment sa décision quant à 
l'attribution de la subvention et, le cas échéant, son montant provisoire. 
 
 

F. CHANTIER 
 

Durant le déroulement du chantier, un suivi des travaux sera assuré par le service des 
monuments et des sites. Celui-ci devra être informé de toutes modifications du projet ayant 
des incidences sur les travaux autorisés. 
 

Au terme des travaux, le requérant adressera un courrier au SMS signalant la fin du chantier, 
en y joignant les documents suivants : 
 

• un dossier photographique après travaux,  
• le décompte final, 
• la copie des factures finales des entreprises impliquées dans la restauration. 

 

Une visite du bâtiment sera effectuée après travaux par un collaborateur de du SMS, afin de 
s'assurer de la conformité des interventions réalisées. 
 
 

G.   BOUCLEMENT 
 

Après cette visite et l’analyse des pièces remises, le montant réservé pour chaque poste 
sera ajusté en fonction des travaux réalisés. 
Le montant final de la subvention pourra donc être différent du montant provisoire réservé.  
 

Sur la base du dossier et du rapport effectué par le SMS, le département procèdera au 
paiement de la subvention. Celle-ci sera versée au propriétaire du bâtiment. 
 
 

H. RENSEIGNEMENTS ET CONSEILS 
 

Tous renseignements et conseils peuvent être obtenus, sur rendez-vous, auprès du : 
 
 

  Service des monuments et des sites 
  Secrétariat: 
  Tél.  022  546  61  00 
  du lundi au vendredi 
  de 9h00 à 12h00 et  
  de 14h00 à 16h30 
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